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Introduction  

Simon BLEAU - Animateur  

Mesdames, Messieurs , bonsoir.  Bienvenue à toutes et à tous à cette rencontre publique 
de la concertation sur le projet GOCO2. Merci d'être venus nombreuses et nombreux. 
Je suis en charge de l'organisation de cette concertation préalable et de l'animation 
des échanges de ce soir. Et puis merci à la mairie d'Argent onnay  de nous accueillir ce 
soir dans ses locaux. Pourquoi Argent onnay ? Vous allez le comprendre tout à l'heure, 
c'est en fait le point milieu d'une zone d'étude du projet de canalisation qui est entre 
Airvault et la Plaine, dans le sud du Maine -et -Loire. On s'est placé s à peu près à mi -
chemin. Voilà , d'où Argent onna y ce soir. Madame la Maire, merci de nous accueillir ce 
soir. Je vous passe le micro peut -être pour un petit mot d'accueil.  

 

Armelle CASSIN ς aŀƛǊŜ ŘΩ!ǊƎŜƴǘƻƴƴŀȅ 

Un tout petit mot. Bonsoir à tous et bienvenue à Argentonnay . Je pense que nous allons 
apprendre beaucoup de votre explication ce soir sur ce projet qui est complexe et très 
intéressant. Je vous remercie d'être tous venus pour que l'on puisse poser les 
questions et s'intéresser à ce projet , et savoir de quoi il consiste. Je vous remercie. 
Merci beaucoup.  

 

Simon BLEAU - Animateur  

Merci à vous et encore merci pour votre accueil. Ce soir, ŎΩŜǎǘ une réunion qui va se 
dérouler jusqu'à 20 h eures,  environ. On ne s'interdit pas de déborder un petit peu , si 
besoin était. En tout cas, il y aura deux piliers principaux pour la réunion de ce soir. 
D'abord, revenir sur G OCO2, Grand Ouest CO2, ce projet dont vous avez déjà sans 
doute commencé à entendre parler un petit peu , et qui explique qu'on se retrouve 
aujourd'hui, ce soir,  pour parler aussi de canalisation s. Donc voilà, revenir sur pourquo i 
on a besoin de ces canalisation s, c'est revenir sur ce qu'est Grand Ouest CO2 , c e 
projet - là. Et puis dans un second temps, on approfondira un petit peu le sujet des 
canalisations proprement dites qui concerne Argentonnay , mais également d'autres 
communes de l Ω!ƛǊǾaudais, du Thouarsais, du Bressuirais et puis du Main e-et -Loire  Sud. 
Voilà un peu le déroulé de la rencontre  de ce soir. Et puis il y aura évidemment des 
temps d'échanges à l'intérieur de ces présentations pour vous permettre de poser des 
questio ns et puis de réagir également à ce qui vous est présenté . 

Pour vous parler de ces éléments ce soir, il y a des représentants, des maîtres 
d'ouvrage, des porteurs du projet G OCO2. Ils sont cinq dans le tour de table. On en dira 
quelques mots tout à l'heure . M ais en tout cas, ils sont plusieurs à être là , ce soir  : 
Christophe T astard, qui est directeur de projet hydrogène et dioxyde de carbone pour 
NaTran , anciennement connu sous le nom de GRT gaz, opérateur du transport de gaz 
naturel en France.  Nous avons également Romain  Verle s, qui est assis un peu plus loin 
dans  la salle , qui est délégué territorial adjoint de NaTran. Et puis d'autres personnes 
de NaTran , notamment N adjma Ahamada , qui est responsable de concertation. Et nous 
avons aussi pour nous parler plus tard du projet G OCO2 Bruno Manivet . Vous êtes 
directeur de la cimenterie d'Airvault . Et puis le garant de la concertation préalable qui 
est présent ce soir, ce n'est pas Jean -Pierre Bompar d un petit changement de dernière 
minute, c'est Marc Navez qui se présentera également dans quelques instants. Voilà 
les différents intervenants qui vont pouvoir vous parler du projet GOCO2 ce soir et 
répondre à vos questions lors de la soirée . 

Pour commencer, quelques mots, Monsieur Nave z, sur la concertation préalable, 
puisque cette réunion de ce soir, elle se tient dans le cadre d'une concertation 



 

 

préalable qui a commencé le 29  septembre. Ce n'est pas la première réunion publique, 
c'est la première réunion publique, en tout cas dans ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴƴŀƛǎ, mais c e n'est pas 
la première rencontre dans les Deux -Sèvres . Puisque le 14 octobre, nous avons fait une 
réunion publique à succès avec 200 personnes à Airvault pour présenter un peu le 
projet de la cimenterie. 200 personnes , j'exagère un petit peu, 160 personnes, je crois, 
mais c'était en tout cas significatif. Et puis samedi, on a vu certains d'entre vou s, je 
crois sur le marché de Bressuire , également. On a fait plusieurs rencontres sur les lieux 
de vie du territoire.  On est dans le cadre de cette concertation préalable, sous l'égide 
de garants désignés par la Commission nationale du débat public. Monsieur Nave z, je 
vous passe la parole.  

 

Marc NAVEZ  - CNDP 

Merci , bonsoir à tous.  Pour ceux qui ont déjà quelques notions du projet , ils ont déjà 
pu mesurer son ampleur, son importance . Vous le verrez, c'est un projet qui est très 
significatif et à ce titre - là, c'est un projet qui doit faire l'objet , en tout cas les maîtres 
d'ouvrage ont sollicité la Commission nationale du débat public, laquelle a validé le 
principe d'avoir une concertation préalable. Une concertation préalable, c e n 'est pas 
une enquête publique, c'est quelque chose qui intervient beaucoup plus tô t, très tôt 
dans le processus d'élaboration d'un projet , et qui permet justement de formuler des 
questions ou de formuler aussi des observations à un stade où le projet, même si pour 
pouvoir en parler, il faut qu'il soit déjà étudié à minima, mais en tout cas , n'est pas 
encore complètement bouclé, vous le verrez.  

La Commission nationale du débat public, c'est une commission, donc c'est une 
autorité indépendante qui a justement pour objectif de garantir le droit à l'information 
du public et le droit à la participation du public , pour tou t , pour les projets au-delà 
d'une certaine ampleur. Simplement, je rappelle que ce droit à l'information et à la 
participation  est inscrit dans la Constitution maintenant depuis 2005, même si c'est 
peut -être un sujet qui est un peu moins tendance qu'il ne l'a été.  À mon sens, il reste 
essentiel. La participation , l 'information c'est un  élément essentiel d'une bonne 
décision.  

Pour ce projet, la Commission nationale a désigné trois garants  : Jean -Pierre Bompard 
qui devait être là ce soir mais qui est finalement pris ailleurs, Catherine Tr ebaol et moi -
même. Nous  sommes trois, et notre mission  est justement d'être les représentants de 
la Commission nationale du débat public à la fois auprès des maîtres d'ouvrage, mais 
aussi dans les instances de concertation, dans les moments de concertation, pour 
veiller à ce que les informations qui soient don nées soient  intelligible s autant que faire 
se peut , quand on est sur un projet technique, c'est toujours un peu un défi , objecti ves 
et puis surtout , que tout un chacun puisse exprimer un avis . Et tout avis compte , je 
dirais sous deux conditions, mais qui sont de bon sens  : c'est que cet avis soit a minima 
argumenté, sinon on ne peut pas en faire grand -chose. Et puis qu'il soit bien sûr 
respectueux des avis contraires ou des positions des uns et des autres. À ce titre - là, 
on a travaillé avec les maîtres d'ouvrage pour définir les modalités de l a concertation. 
Il est vrai que c'est un projet qui est sur un très vaste territoire , on va vous le présenter . 
Organiser une concertation sur cinq départements , trois régions , ce n'était pas simple . 
Les maîtres d'ouvrage se sont mobilisés , ils ont répondu un peu à nos demandes en 
matière d'organisation, de modalités, de participation. Les ateliers de ce soir en sont 
une illustration.  

Comme je le disais, on veille à ce que les résultats, les expressions qui peuvent être 
formulées dans le cadre de ces concertations soient bien prises en compte, qu'elles 
soient transcrites, qu'on puisse y apporter des réponses soit sur le moment, soit au 



 

 

travers d'un système de questions - réponses qui est mis en ligne sur le site de la 
concertation . 

Un dernier mot . J e le disais, la concertation intervient très tôt. L'objet de la 
concertation, cela  peut être l'opportunité même du projet, cela  peut être ses objectifs, 
cela  peut porter sur les caractéristiques  cette fois - ci plus concrètes, plus 
opérationnelles du projet , et puis aussi sur les enjeux que le projet percute , ou en tout 
cas qu'il porte en matière d'environnement, en matière socio -économique aussi.  

À l'issue de la concertation qui est démarrée depuis le 29 septembre et qui s'achève le 
19 décembre, les dates ont été fixées , les trois garants ont un mois pour émettre un 
rapport, un bilan de la concertation. Ce bilan  a vocation à tracer justement les 
principaux arguments, les principaux questionnements qui auront pu être formulés au 
cours de cette concertation et le cas échéant,  de formuler un certain nombre de 
recommandations ou un certain nombre de questions au x maître s d'ouvrage s, pour la 
suite . Les maîtres d'ouvrage  ont ensuite deux mois pour justement répondre s'il y a des 
questions complémentaires , et aussi pour indiquer quelles suites  -  parce que c'est leur 
projet, ŎŜ ƴΩŜǎǘ pas le projet de la Commission nationale du débat public  -  ils entendent 
donner à cette concertation .  

La concertation ne s'arrêtera pas là  : ces projets font aussi l'objet d'une concertation 
continue, c'est -à-dire entre maintenant et les enquêtes publiques qui pourraient avoir 
lieu par la suite dans le cadre d'instructions administratives , il va s'écouler un certain 
temps et un temps certain, c'est -à-dire un temps assez long, sur lequel la Commission 
nationale du débat public va souhaiter qu'une concertation en continu puisse être 
organisée, c'est -à-dire un minimum d'échanges sur les évolutions et les compl éments 
qui pourraient être apportés au projet.  

Ce soir, voilà, c'est  ƭΩune des étapes de la concertation. Je suis  très heureux de voir que 
vous êtes nombreux. N'hésitez pas à participer , à faire part de vos questions, de vos 
observations, dans le respect des principes que j'indiquais tout à l'heure.  

 

Présentation du projet  

Simon BLEAU - Animateur  

Merci , Monsieur Nave z. J e vais passer maintenant la parole à Monsieur Manivet , 
directeur de la cimenterie d'Airvault, pour nous expliquer en 15-20 minutes ce qu'est le 
projet G OCO2. Le défi est un peu grand. À vous de jouer . 

 

Bruno MANIVET  ς Heidelberg Materials  

On va s'y employer. Bonsoir à toutes et à tous , merci de votre présence. Je  suis Bruno 
Manivet, je suis le directeur de la cimenterie ŘΩ!ƛrvault . Mon souhait aujourd'hui, c'est 
de vous expliquer ce beau projet qu'est GOCO2.  

La genèse de tout cela , c'est vraiment la création de deux matériaux, la chaux et le 
ciment . Puisque vous allez le voir , il y a deux cimenteries et une usine de chaux  qui sont 
concerné es. Pourquoi  ? Parce que ce sont  deux matériaux qui sont aujourd'hui 
indispensables dans notre quotidie n. T out le monde connaît le ciment pour des 
applications  de construction et de génie civil. Mais vous voyez que sur la slide ici 
présente, dans toutes les applications qu e l'on peut avoir, et notamment en vert clair, 
tout ce qu e l 'on va avoir sur la chaux, et là on voit qu'il y a des applications qui sont 
aussi relati vement différentes à l'industrie de la construction, puisque vous pouvez 
retrouver la chimie, le traitement des fumées, l'agriculture et également la sidérurgie 
qui utilise de la chaux. Ces industries produisent du CO2. Globalement en France, il 



 

 

faut savoir que 18  % des production s de CO2 sont liées à l'industrie. En 2023 , quand le 
président Emmanuel Macron a cité les 50 sites les plus émissifs en termes de G ES, il y 
en avait 50  % qui étaient des cimenteries et des production s de chaux.  Il y a un vrai 
enjeu d'un point de vue réduction de CO2 dans nos activités.  

Si on doit résumer comment est créé le CO2 , vous allez le voir sur les deux slides qui 
vont suivre , g lobalement l'équation est assez simple , je dirais . En ce sens que pour 
produire une tonne de chaux  à partir d'une tonne de calcaire, je vais produire une tonne 
de CO2. Au niveau du ciment, c'est un petit peu différent  : cela va être 600 kilos de CO2 
à la tonne de ciment. Puisque vous allez le voir, dans le process de cuisson, on n'a pas 
que du calcaire, on a aussi de la silice , ce qui amène à des valeurs un petit peu 
différentes. Mais on voit déjà sur des produits qui sont des produits de grosse 
consommation, qu e l 'on a quand même des émissions assez importantes de CO2. 
Quand je parle de grosses émissions , pour vous donner des ordres de grandeur, le 
béton aujourd'hui dans le monde est le deuxième produit le plus consommé après l'eau.  

Comment on va créer ce CO2  ? Ce CO2 va être créé de deux façons. /ΩŜǎǘ ce qui est 
un petit peu particulier dans notre industrie. D'habitude dans l'industrie, quand vous 
créez du CO2, c'est parce que vous allez consommer des combustibles. Ce sont  ces 
combustibles - là qui génèrent 100  % du CO2 sur les autres industries . Chez nous, c'est 
un petit peu différent puisque le CO2 lié à la combustion de combustibles va 
représenter un tiers de nos émissions.  Les deux tiers des émissions qu e l'on va avoir , 
et là je par le du ciment pour le coup, c'est ce qu e l'on appelle la décarbonatation. Vous 
allez m'entendre parler plusieurs fois de décarbonation, qui est la réduction de notre 
empreinte carbone. La décarbonatation, c'est une réaction chimique que vous avez 
juste là, un petit peu de chimie  : CaCO3. C'est directement le calcaire avec de l'énergie, 
qui  va former de la chaux avec du CO2. C'est là qu e l 'on va générer justement deux 
tiers de nos émissions dans cette décarbonatation . Au niveau de la chaux, le process 
s'arrêt e là. Vous avez créé la chaux, CaO c'est la chaux. Au niveau du ciment, cela  va 
être un petit peu différent puisque la chaux va se combiner après avec la silice pour 
créer justement le clinker , qui est la roche qui nous intéresse dans le ciment. Ce clinker  
a une propriété unique, c'est que si jamais vous le broyez et que vous y mettez de l'eau, 
cela  redevient une roche et pour le coup , une roche avec des résistances importantes, 
ce qui nous permet de créer toutes les infrastructures qu e l'on peut avoir aujourd'hui  : 
les ponts, les bâtiments de hauteur, etc. Globalement, dans nos ém issions de CO2, vous 
avez un tiers  lié à la combustion et deux tiers qui jusqu'à présent , étai ent  appelé s CO2 
fatal , celui où on n'avait pas d'éléments  pour le réduire , puisqu'il était lié justement à 
cette décarbonatation.  

La décarbonation dans les cimenteries et les fours à chaux passe par deux étapes. La 
première, c'est de réduire le CO2 qui est lié à mes combustibles. Et là , on a un exemple 
à Airvault qui est en cours de construction, qu'on a appelé Airvault 2025, qui est la 
transformation de tout notre process cimentier , on utilise les meilleures techniques 
disponibles , pour réduire d'un tiers nos émissions de CO2 à la tonne de ciment. Pour 
ce faire, on va utiliser un four de dernière génération , o n va remplacer tous nos 
combustibles fossiles par des combustibles alternatifs qui ne vont pas générer plus de 
CO2 à l'atmosphère, et on va réduire la part de clinker dans notre ciment avec un 
broyeur dernière génération. C'est pour abattre le premier tiers  de CO2. Reste nt  les 
deux tiers restants  liés à la décarbonatation , sur le squel s on n'a pas d'autres leviers à 
date que la captation. C'est là qu'intervient justement le projet G OCO2. Si jamais je 
prends le cas ŘΩ!ƛǊǾŀǳƭǘ, vous l'avez compris, la première étape, c'est l'améliora tion du 
process , avec tous les leviers traditionnels  pour  diminuer le CO2 , et j'en diminue un 
tiers. La deuxième étape, c'est G OCO2. La logique sera analogue pour Lafarge et Lhoist .  



 

 

Le principe du captage , stockage, lequel est - il ? On a un émetteur de CO2, qui peut 
être la cimenterie ou donc l a production de chaux. Avant que les gaz ne sortent à 
l'atmosphère, vous allez capter les gaz  issus de la combustion , vous allez les purifier. 
Vous allez purifier les gaz en ce sens que vous allez extraire toute la partie CO2.  Ensuite,  
ce CO2, vous allez le concentr er jusqu'à des valeurs plutôt élevé es, puisque vous 
arrivez avec plus de 99  %. À ce moment - là, ce CO2 peut être transporté, il va être 
transporté dans un pipe, un tuyau, un conduit qui fait 375  kilomètres , pour l'amener 
jusqu'à un collecteur de CO2  à Saint -Nazaire, chez Elengy . Et là , vous allez faire du 
stockage de CO2. Pourquoi à Saint -Nazaire  ? tǳƛǎǉǳΩŁ Saint -Nazaire  aujourd'hui, 
Elengy  récupère le méthane, donc le CH4 qui vient des bateaux , et le distribue sur le 
réseau . Du fait de cette distribution sur le réseau , il va générer un froid fatal qui peut 
être utilisé pour le coup pour passer le  CO2 à l'état liquide et le mettre lui -même sur 
des bateaux. À partir de là, vous allez stocker votre CO2 dans des formations 
géologiques profondes.  

Ce que je viens de vous résumer , au final, c'est le projet G OCO2. Donc vous le voyez, 
vous avez des émetteurs, la cimenterie d Ω!ƛǊǾŀǳƭǘ, dans les Deux -Sèvres. Vous avez le 
chaufournier Lhoist en Mayenne , vous avez également, Lafarge, Saint -Pierre - la-Cour, 
trois émetteurs qui vont envoyer sous forme gazeuse le CO2 dans le pipe que vous 
avez en jaune, qui est opéré par Na Tran. Et puis , le collecteur qui va être Elengy  pour 
deux utilisations, donc une utilisation possible du CO2  ou alors, comme je le disais, l e 
stockage. Vous voyez également un cinquième acteur qui va être RTE  pour la partie 
électrique . Puisque dans chacune de ces opérations, on va avoir besoin d'électricité.  

On parle de stockage, on parle aussi de valorisation. Une fois qu'on arrive  au niveau 
dΩ9ƭŜƴƎȅΣ à Saint -Nazaire, on a deux possibilités. Ce CO2, il est pur, vous l'avez en 
quantité importante, puisqu'on parle de 2,2 millions de tonnes de CO2 qui serai ent 
transité es et stocké es chaque année avec G OCO2, en tous cas avec les émetteurs que 
je vous présente là. Ce CO2, vous pouvez aussi l'utiliser. Il faut savoir qu'il a des 
utilisations industrielles et notamment aujourd'hui, deux projets qui sont là. Le premie r, 
c'est Take Kair pour créer ce qu'on appelle des e-SAF, donc des combustibles pour 
l'aéronautique en lieu et place des combustibles qui sont aujourd'hui créés avec du 
pétrole, ou alors son équivalent pour le maritime , Green Coast. On peut créer aussi du 
e-méthanol qui sert justement pour pouvoir animer les bateaux. Une partie peut être 
valorisée. L'autre partie va être stockée par voie maritime dans ce qu'on appelle des 
stockages géologiques permanents.  

Les stockages géologiques permanents , il y en a de deux types. Le premier, c'est les 
puits de pétrole déplété s, là où on avait le pétrole, qui aujourd'hui sont des poches dans 
lesquelles on peut mettre du CO2. On utilisait d'ailleurs du CO2 pour pousser le pétrole 
quand il était actif. Et le second, c'est des salins aquifères. Les salins aquifères, ce sont  
des couches profondes qui se trouvent à plus de 700 m  en tous cas en dessous de la 
croûte terrestre , sous la mer , et qui ont deux propriétés. La première , c'est d'être 
recouvert s d'une croûte qui est particulièrement imperméable et la deuxième, c'est de 
se comporter comme des éponges qui, avec du CO2, vont l'amener à la cristallisation. 
On a des exemples très concrets de cristallisation en Islande, sous une période de deux 
ans, on  cristallise justement ce CO2. C'est ce phénomène - là qui peut se réaliser dans 
ces salins aquifères.  Si on regarde le stockage, vous avez là une carte d'exemple de 
stockage . I l faut savoir que c'est une activité qui existait déjà d epuis plusieurs 
décennies.  Vous avez 45 installations opérationnelles. La première, je ne  me souviens 
jamais du nom , vous m'excuserez . Merci, Sleipner en Norvège depuis 1996. Et pour 
votre information, on a une cimenterie depuis cette année  : depuis juin, la cimenterie 
de Breivik en Norvège, qui extrait le CO2 et qui le stocke aussi à Northern Light s, qui 
est également d'ailleurs un stockage en salins aquifère s. 119 projets en développement 



 

 

dans le cadre de l'Union européenne, et on vise d'ici 2030, 50  millions de tonnes de 
capacité de stockage de CO2.  

Les principaux effets attendus de GOCO2. Le premier, c'est  d'éviter d'émettre dans 
l'atmosphère  2,2 millions de tonnes de CO2 en les stockant ou en les utilisant. La 
deuxième, qui est au final lié e à la première, c'est le fait d'éviter cette production de 
CO2. On aura des installations qui nous permettront de développer des produits, 
comme je vous le disais, qui sont des produits essentiels aujourd'hui pour nos sociétés , 
et du coup de pérenniser les activités locales qui sont stratégiques. Si je prends 
l'exemple d'Airvault, on est une cimenterie  qui a été créée en 1919, cimenterie qui a 
connu différentes évolutions. Je vous parle aujourd'hui du four qui va démarrer  tout 
début d'année prochaine , le four 6, qui nous permet justement de continuer notre 
activit é. Et l'étape d'après pour pérenniser notre site sur encore plus long terme, c'est 
celui - là. Et le dernier, c'est aussi d'avoir une réalité de gestion du CO2 et une économie 
liée justement à cette utilisation du CO2.  

Les financements, puisque ce projet, qui est un projet de première importance pour le 
Grand Ouest en termes de décarbonation, c'est aussi un projet qui coûte beaucoup 
d'argent. On parle de 2,5 milliards  d'euros pour la totalité du projet, répartis sur les 
différents sites, sur le réseau et aussi sur le collecteur.  La somme représente 2,5 
milliards  d'euros avec deux volontés de financement. La première, c'est un 
financement  privé , f orcément , les acteurs que vous avez là  : Heidelberg  Materials,  
Lafarge, Lhoist  pour les émetteur s, NaTran pour le transport et Elengy  pour la collecte , 
et puis RTE pour l'électrification de tout  ce projet - là, et également des soutiens 
publics. Il faut savoir que pour pouvoir démarrer un projet comme cela, il y a besoin de 
soutien public, donc  une logique de fonds européens , GPID France 2030 , et puis zone 
industrielle bas  carbone.  

Le calendrier prévisionnel. On est aujourd'hui ensemble, comme on l'a dit, jusqu'au 
19 décembre, dans le cadre de la concertation préalable, sous l'égide de la CNDP . 
Concertation qui suivra après avec une concertation continue dans tous les cas sur 
l'avancement du projet , en parallèle des différentes procédures administratives qu'il 
peut y avoir , avec une volonté de prise de décision d'investissement en 2028. En 2028, 
on décidera d'aller potentiellement plus en avant et de transformer ce projet en 
possible réalité. S'ensuivra une période de construction qui pousserait jusqu'en 2031 , 
avec une mise en service en 2031. Ce qui voudrait dire qu'en 2031, on aurait au niveau 
des deux émetteurs cimentiers du réseau NaTran  et puis du collecteur  les installations 
prêtes pour pouvoir démarrer , et la mise en service de Lhoist  serait en 2033.  

 

Simon BLEAU - Animateur  

Merci, Monsieur Manivet pour ces précisions sur le projet GOCO2. C'était assez rapide, 
on voulait aussi laisser la place aux échanges. Mais sachez qu'il y a beaucoup 
d'informations qui sont disponibles sur le site internet de la concertation, à 
commencer par les comptes - rendus de toutes les réunions publiques qu'on a pu avoir 
jusqu'à présent. Il y a aussi des enregistrements vidéo pour certaines réunions 
publiques. Et puis vous avez la version écrite, le dossier de concertation. Certains 
d'entre vous ont le  petit document vert déjà sur table. Il y a une version plus complète , 
également. Donc n'hésitez pas à nous faire signe en fin de réunion si vous souhaitez la 
récupérer. C'est un dossier qui fait 150 pages à peu près, qui couvre tous les aspects 
du projet.  

Pour être complet sur la concertation préalable et comment elle est organisée, 
Monsieur Navez en parlait  mais effectivement, sur le site internet, il y a un moyen de 
contribuer en ligne à la fois pour donner votre avis, ce que vous pensez du projet, mais 



 

 

également pour déposer des questions. Et si question il y a, évidemment , recevoir des 
réponses sous 15 jours. On essaye aussi de s'y tenir. Les collectivités, les associations, 
les représentants de la profession agricole peuvent aussi réaliser, en tant que 
personne s morale s, des cahiers d'acteurs. Et puis il y a des rencontres publiques, 
comme celle qu e l'on fait ce soir, comme celle s que l'on peut faire sur les marchés. On 
a aussi un groupe ŘΩétudiants de l'Université de Nantes qui travaille depuis hier sur le 
projet. Voilà, il y a tout un ensemble d'acteurs qui sont associés à la concertation, les 
représentants de la profession agricole également, qu'on a vu s il y a quelques jours à 
Montrevault, dans le Maine -et -Loire. Voilà, pour vous donner un panorama un peu de 
tout ce qui est fait pour la concertation préalable.  

Je vais passer maintenant la parole à Monsieur Tastard et puis , on aura un temps 
d'échange . Monsieur  Tastard  pour nous parler de l'objet canalisations , qui est la suite 
de ce que Monsieur Manivet présentait.  

 

Christophe  TASTARD - NaTran  

Bonsoir tout le monde . J e m'appelle Christophe Tastard, je suis côté NaTran en 
ingénierie, je suis le directeur technique du projet de canalisation s GOCO2. Vous voyez 
en jaune . La partie du milieu entre les émetteurs et puis le terminal de liquéfaction, 
côté Elengy .  

Pour vous présenter cette carte, on va parler de cette zone d'étude aujourd'hui . Il y a 
deux zones un peu différentes. Il y a des endroits où vous allez  que  voir le trait  est  très 
fin, on va dire  : c'est autour de quatre kilomètres. Ce sont  les extrémités ici , où on est 
aujourd'hui entre Lhoist  et Lafarge et Elengy . Pourquoi il  est déjà assez fin  ? C'est que 
la zone d'étude est déjà affinée. Parce que forcément, aux extrémités, on sait qu'on ne 
va pas passer par Brest pour aller à Saint -Nazaire. C'est déjà resserré . De Lhoist  à 
Lafarge, on sait qu'on va devoir passer, donc on ne va pas passer non plus trop au nord 
ou trop au sud. On sait qu e l'on doit partir vers le nord -ouest. Donc il y a un point à la 
plaine où on sait que d'un point de vue des enjeux, on va passer par là. Et puis autour 
de Montoir, Nozay, on sait qu'aussi , on va devoir rejoindre le nord -est et on a une 
canalisation qui passe en plus pas très loin.  Pour minimiser les impacts, on essaye au 
maximum de passer aux endroits où on est déjà passé . Et au milieu , on a une zone 
d'étude qui est plus large. Pourquoi elle est plus large  ? C'est que comme on vous a dit, 
on vient vous voir très en amont, on n'est pas en enquête publique, on est en 
concertation préalable. Il y aura une concertation continue encore de deux ans . On a 
deux ans , on a encore un petit peu de temps pour affiner d'après les différents enjeux 
que l'on a sur cette zone du milieu, le fuseau. Ce que l'on espère, c'est que d'ici février, 
on ƴΩŀƛǘ que des traits fins à la hauteur de quatre kilomètres  à l'issue de la concertation, 
à l'issue de l'étude qu e l'on est en train de faire.  

Le réseau NaTran , c'est environ 32 500 kilomètres. On parle de 375 kilomètres, c'est un 
peu plus que 1  % de ce qu e l'on a déjà posé , que l'on poserait dans ce cas - là. Le budget 
estimé est autour de 900 millions  d'euros. Je vais passer le micro à Romain pour vous 
parler un petit peu de l'empreinte NaTran sur la région.  

 

Romain VERLES ς NaTran   

Bonsoir à toutes et à tous.  Je m'appelle Romain Verles , je fais partie des équipes 
territoriales de NaTran . On est à peu près 200 basé s à côté de Nantes. On va retrouver 
tous les métiers de l'entreprise. Dans mes fonctions, c'est notamment d'accompagner 
les parties prenantes de NaTran  sur les territoires qu e l'on traverse, à la fois pour des 
sujets très différents. La première fois que j'ai connu la cimenterie, c'était il y a 10 ans, 
dans des études de conversion énergétique, parce qu'on a accompagné le sit e il y a 10 



 

 

ans. Mais sinon, plus récemment, avec notamment le SIEDS ou SÉOLIS que l 'on 
accompagne notamment sur le volet gaz. On parle de NaTran  depuis tout à l'heure ou 
de GRT gaz. Peut -être que cela vaut le coup d'y revenir un petit peu , pour vous 
ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳǎǎƛ ǉǳƛ ƻƴ Ŝǎǘ Ŝǘ ǉǳŜƭ Ŝǎǘ ƴƻǘǊŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘƛŜǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ NaTran , c'est 
un nom que vous  ne connaissez peut -être pas, qui date de tout début d'année. 
Précédemment on s'appelait GR Tgaz, et  c'était jusqu'en 2005. Encore avant , on 
s'appelait Gaz de France. O n fais ait partie des grandes infrastructures de Gaz de 
France. Notre métier historique, c'est le transport de gaz naturel par réseau haute 
pression enterré. Vous pouvez nous voir généralement dans le domaine agricole  avec 
ces balises qui matérialisent l'emplacement de notre réseau , qui est enterré à peu près 
à un mètre de profondeur . On est sur des canalisations acier qui sont dites sur de la 
haute pression. On parle de pression maximale de service de 67 bar ou de 80 bar , et 
totalement intégré s dans les paysages . Puisque  mis à part ces balises, globalement 
vous ne voyez pas, mis à part quelques installations de surface puisque notre réseau  
interconnecte différents acteurs . On a besoin de pouvoir avoir des petites installations 
de surface pour pouvoir interconnecter  ces acteurs. On parle notamment des réseaux 
de distribution de gaz. Le principal opérateur, c'est GRDF, mais il y a d'autres 
opérateurs , et notamment sur le territoire avec SÉOLIS, qui permet tent de pouvoir du 
coup faire l'interconnexion avec  ensuite, les zones de ramification de ce réseau vers 
les consommateurs finaux. On parle aussi d'industriels qui sont parfois directement 
raccordés à notre réseau. On en a assez peu sur le territoire, mais il y en a quelques -
uns. Cela  permet de pouvoir faire la chaîne gazière telle qu'on la connaît sur le gaz 
naturel.  Effectivement, comme le disait Christophe, c'est un peu plus de 30 000  
kilomètres de canalisations qui sont aujourd'hui exploitées dans le cadre d'une mission 
de service public et d'une activité qui est régulée par la Commission de régulation de 
l'énergie.  Cela veut dire qu'en fait, on est en situation de monopole géographique . 
Notre tierce autorité, c'est la Commission de régulation de l'énergie qui vise à ce que 
nos activités soient  faites en toute transparence et en non -discrimination vis -à-vis de 
l'ensemble des acteurs du marché gazier  pour assurer que, notamment d'un point de 
vue tarifaire, d'un point de vue des questions de qualité, de service, etc. , nous opérions 
dans les meilleures conditions. On est des infrastructures aujourd'hui haut débit sur 
quasiment la plupart du territoire  français, hormis le sud-ouest qui est un autre 
opérateur qui s'appelle Teréga , qui est issu des activités du bassin de Lacq , 
notamment. Mais globalement, vous voyez qu e l 'on couvre une grande partie du 
territoire du territoire français. C'est notre métier historique.  

On est une entreprise dont les missions évoluent au fur et à mesure, notamment sur la 
partie décarbonation du gaz que l'on transite avec le biométhane , c'est -à-dire le gaz 
renouvelable par méthanisation, puisqu'on a de plus en plus de biométhane qui arrive 
dans notre réseau et donc , on l'adapte pour pouvoir faire circuler au mieux ces 
infrastructures. On a un site de méthanisation qui est directement raccordé à notre 
réseau à Combrand. On a aussi d'autres installations du côté de Bressuire.  C'est une 
partie de la transition. Mais là où on se projette un peu plus, c'est sur notre expertise 
dans le développement, la maintenance et l'exploitation de réseaux de canalisations 
enterrées. Finalement, ce contenant peut mettre à profit d'autres contenus. Je  parlais 
du biométhane, mais cela  peu t être vrai aussi sur le CO2 et l'hydrogène, parce que ce 
sont  les mêmes typologies de métiers . On est un acteur industriel, mais de long terme. 
Finalement, on se dit qu e l'on a toute notre place pour pouvoir développer et exploiter 
ces futures infrastructures, notamment ici de CO2, pour accompagner un certain 
nombre d'industriels qui veulent se décarboner dans  le cadre de leurs activités .  

Juste  pour vous vous montrer un peu notre emprise géographique aujourd'hui sur la 
partie réseau gaz naturel, parce que je le disais, on ne nous voit pas beaucoup, mais on 



 

 

a quand même 240  kilomètres de canalisations enterrées sur le territoire du 
département. Cela traverse 55  communes , et c'est du coup géré par  une équipe 
d'exploitation qui est basé e notamment à Poitiers. On a des équipes de maintenance à 
Nantes pour pouvoir exploiter ce réseau.  

 

Christophe TASTARD - NaTran  

Merci Romain. Je  vais reprendre la main pour vous présenter un peu plus la partie 
réseau. WΩŀƛƳŜ bien dire que le proje t, côté NaTran , on va passer un contenant avec un 
contenu. Le contenant, c'est 375 kilomètres de canalisations . On en a déjà 32 000, donc 
c'est un peu plus de 1  % de ce qu e l 'on fait depuis des décennies. Ce qu e l 'on va 
changer, c'est le contenu . Pour le contenant , f inalement  au niveau du carboduc,  du 
réseau, toute  la partie canalisations linéaires sera enterrée à minima à un mètre de 
profo ndeur. On parle de canalisations entre 200 et 800 mm, un peu plus petit que ce 
que l'on peut trouver pour les plus grosses canalisations de gaz naturel sur le territoire, 
à des pressions à peu près deux fois plus faibles que ce qu e l'on a pour le gaz naturel. 
C'est pour la partie enterrée. On voit la partie travaux , pour pouvoir les enterrer. Et puis 
on a des organes de sécurité en surface qu e l 'on appelle par exemple des postes de 
sectionnement. Vous avez une photo à droite . Ces post es, c'est à peu près to us les 15 
kilomètres. Ce sont des emprises  qui font quelques dizaines de mètres, à peu près une 
trentaine de mètres fois une trentaine de mètres , qui nous servent  en cas de 
maintenance, en cas de sécurité, à isoler les tronçons de façon assez rapide.  

Deux parties, une partie qui est vraiment en sous -sol. Une fois qu'on a fait les travaux , 
on voit ces petites balises jaunes, mais en fait on ne voit plus rien d'autre. Et puis tous 
les 15 kilomètres, des petites emprises en surface pour les postes de sectionnement.  

On a quelques photos des états des lieux et d'aménagement de la piste de travail. Je  
vais vous montrer les photos , une fois qu e l'on est arrivé aux travaux. On va faire toute 
ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŀprès on aura un dossier administratif à monter avec cette étude. La 
concertation continue va nous servir et c'est l'administration qui va valider ce dossier. 
Je  me projette après cette autorisation où on est allé  voir, on a fait une enquête 
parcellaire, donc on est allé  voir aussi la partie agricole, on a discuté et échangé . On en 
parlera après. Mais là du coup, avec ces photos, je me projette  après tout cela. On doit 
préparer la piste de travail. Il y a un marquage piquetage qu e l'on peut voir au niveau , 
pour voir où passerait la canalisation.  Il y a une préparation de la zone et puis du coup, 
on a une piste de travail pour faire passer les engins . Pour  notre projet, c'est entre 14 
et 22, 25 mètres qu e l'on va préparer . Une fois qu'on a préparé la piste de travail , on fait 
venir les tubes qu e l'on met le long du linéaire , po ur pouvoir ensuite les assembler. Ce 
sont  des techniques qu e l'on utilise aussi pour le gaz naturel , pour les 32 000 kilomètres 
dont je vous ai parlé. Une fois qu'ils ont été mis le long, il y a tout un protocole pour les 
souder , parce que ce sont  des tubes qui font à peu près 18 mètres, donc il faut qu e l'on 
puisse les souder, les assembler un à un avec la bonne courbure, avec tout ce qu'il faut. 
On a des petites cahutes de soudage, cela  peut être automatique, cela  peut être 
manuel. Il y a tout un protocole pour souder en fonction de la can alisation,  de 
l'épaisseur, et il y a des tests qui sont faits. Il y a des radios, il y a des épreuves qui sont 
fait es derrière pour qu e l'on puisse être sûr s que tout été bien assemblé. Vous voyez, 
il n'y a pas encore la fouille, on est en train de souder, on l'a mis sur le côté. C'est une 
coupe de ce qu e l'on voit , des travaux. Une fois qu'on a soudé la canalisation, enfin  si, 
on a préparé les tubes ici, il faut qu e l'on creuse po ur faire la fouille. Il nous faut à peu 
près un mètre au -dessus de la canalisation. Pour les plus grosses, on creuse à peu près 
à deux mètres . On sépare bien les terres, on a tout un protocole avec les Chambres 
d'agriculture pour voir en fonction des sols, en fonction des cultures, combien de 
couches de séparation on fait , et on sépare bien la terre végétale. Parfois, on a encore 



 

 

deux couches intermédiaires pour pouvoir les remettre dans le bon sens après. C'est 
ce qu e l 'on voit, on a les machines , une fois que la canalisation est prête, qui font  la 
tranchée , qui sépare nt  les terres . On a des clôtures qui peuvent se mettre sur le côté , 
si besoin. Et puis après , on a des engins qui s'appellent des side -boom , qui  viennent 
déposer la canalisation qui a été soudée et qui est prête dans la tranchée.  C'est pour 
le linéaire, on va dire, les grandes distances, qu e l'on peut passer en aérien . 

On a également des techniques pour ce qu e l'on appelle des points spéciaux. Ce sont  
des points qu e l 'on ne peut pas passer à ciel ouvert. Là  par exemple, c'est un forage 
dirigé où on peut partir de la surface, trouver un certain angle pour arriver à passer 
sous une rivière, passer sous une route, une autoroute, la SNCF. On a une étude 
spéciale sur ces points spéciaux pour pouvoir définir la meilleure façon de passer dans 
les meilleures conditions. On peut avoir aussi ce qu e l'on appelle des micro - tunneliers , 
un peu comme on peut voir les tunnels qui sont faits en sous -sol.  

Et puis après, il y a la remise fonctionnelle en état , où on vient remettre la terre et pour 
la remettre à son usage initial, par exemple sur la terre agricole. Il y a des replay s, 
notamment pour la partie agricole, mais pour toutes les terres qu e l 'on traverse, 
globalement  c'est un peu comme les appartements, il y a un état des lieux entrant. On 
regarde fonctionnellement, par exemple, si c'est une ferme, quel est le 
fonctionnement, où est - ce que les bêtes doivent passer, où est - ce qu'on va puiser l'eau 
pour l'électricité, est - ce qu'on dérange  ? On regarde tou t cela pour que cela  puisse 
tourner  pendant qu'on est là . On regarde l'état des lieux  entrant  des sols.  Il y a un 
protocole avec la Chambre d'agriculture, on regarde les arbres qui sont autour. L'idée 
est de vraiment ŘΩêtre dans cette démarche. Je la présenterai après du coup , mais la 
démarche ERC pour passer de la grande zone jaune que je vous ai montré e, puis  au 
fuseau et vraiment trouver où passerait la canalisation. On a vraiment deux ans 
d'études avec beaucoup de concertations du public, du monde agric ole, des asso s 
environnementales, des élus , pour pouvoir définir ce tracé de moindre impact.  

Il y a un état des lieux entrant, et puis un état des lieux sortant pour voir quel est l'écart  
et  compenser s'il y a besoin cet écart , et indemniser aussi par exemple par rapport à 
la ferme pour la perte de culture. On a tout un protocole qui existe depuis des 
décennies, qui a été mis à jour régulièrement et qui a bien fonctionné pour les 32 000 
kilomètres. Cela ne veut pas dire que « Fermons les yeux, on va y aller, tout est prêt.  » 
C'est qu e l'on a ce retour d'expérience de plusieurs décennies pour s'assu rer que cette 
partie, on pourra la faire au mieux.  

Ici, c'est un exemple de poste de sectionnement , ce que l'on voit en surface , pour isoler 
les canalisations. C'est une petite surface grillagée qui nous permet de pouvoir isoler 
les tronçons en cas de besoin.  

 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 

Simon BLEAU - Animateur  

Merci pour ces explications. Comme promis, je vous propose d'ouvrir un temps 
d'échange pour que vous puissiez poser des questions aux représentants des porteurs 
de projets , ou réagir à ce qui vous a été présenté . Simplement quelques principes pour 
être sûr qu e l 'on s'entende tous bien et qu e l 'on puisse faire aussi un compte - rendu 
aussi fidèle que possible des échanges de ce soir. Je vous inviterai à lever la main si 
vous souhaitez prendre la parole, je vous passerai le micro. On vous apportera un 
micro . E t si vous le voulez bien également, vous présenter, nous dire si vous 
représentez une structure en particulier ou si vous ne représentez peut -être que vous. 
Et puis  également de quelle commune vous venez. Je ne sais pas si quelqu'un a une 



 

 

question, une réaction  ? Je vois plusieurs mains qui se lèvent. Madame, sur la deuxième 
table, on vous apporte un micro . Je vous en prie.  

 

Intervention  #1 

Je  ne représente que moi. Merci. Je  voulais savoir , les terres qui sont traversées par 
cette canalisation appartiennent à qui , après le chantier  ? Notamment toutes les 
structures, les points de sectionnement.  

 

Simon BLEAU - Animateur  

Poursuivez peut -être votre question , et j'en prends note. Les maîtres d'ouvrage vont 
vous répondre.  Je prends plusieurs questions d'un coup et je laisse ensuite NaTran 
répondre. Donc Madame et Monsieur  ensuite, sur l'autre côté de la salle . Madame  ? 

 

Intervention  #2 

J'ai vu que sur un slide , vous parliez des deux options. Il y a l'option « On envoie le gaz 
quelque part  » ou « On l'utilise  ». Et pour l'utilisation sur place, en local, déjà c'est le 
conditionnel qui est utilisé sur le slide.  J 'aimerais bien savoir s'il y a déjà des projets 
d'utilisation et le pourcentage qui va être utilisé sur place et le pourcentage qui va être 
envoyé ailleurs.  

 

Simon BLEAU - Animateur  

Merci. Il y avait une main qui se levait sur l'autre côté de la salle. On vous apporte le 
micro, Monsieur.  

 

Intervention  #3 

Oui, bonsoir.  J'habite  à Voulmentin  et je voulais savoir si vous aviez réfléchi à d'autres 
solutions que celle - ci pour limiter les émissions de gaz à effet de serre. Vous êtes passé 
très rapidement au départ sur le béton, enfin l e ciment et la chaux sont  indispensable s 
dans nos vies , aujourd'hui. Es t - ce qu'il n'y a pas moyen de s'en passer ou de trouver 
d'autres alternatives que de fabriquer du ciment et de la chaux  ? On pourrait peut -être 
utiliser ces 2 milliards  d'euros pour rendre les gens heureux , plutôt. Je ne sais pas.  

 

Simon BLEAU - Animateur  

Merci monsieur pour cette question , qui est évidemment celle qui revient depuis le 
début de la concertation. Je vois d'autres mains qui se lèvent. Je vais laisser les maîtres 
d'ouvrage répondre à ces premières questions, puis je vous passerai la parole juste 
après. Des questions d'abord sur les terres , quel type de terres sont traversées et est -
ce qu'il y a des acquisitions foncières  ? 

 

Christophe TASTARD - NaTran  

Sur le foncier,  il y a deux parties. Il y a effectivement la partie de droite, la partie en 
surface , les postes qu e l'on va installer, cela  va être des terrains qu e l'on va acheter. On 
va regarder où on peut passer. Ce sont  quelques mètres carrés, je crois que 
globalement, ƧΩavais calculé un peu vite, j'ai peur de dire une bêtise, mais c'est autour 
de 2 hectares à peu près sur l'ensemble , parce que c'est tous les 15 kilomètres. Par 
rapport à ce dont on a  besoin, plus on aura besoin d'une interco un peu plus  grande, 
mais ce sont  des terrains achetés par NaTran . La plus grosse partie, c'est la partie de 



 

 

gauche où passe la canalisation. Et là, comme pour les 32 000 kilomètres , il y a le 
protocole national agricole , on a aussi la même chose pour tous les terrains privés . On 
est sur des servitudes, c'est -à-dire qu'on a une indemnisation pour servitude avec un 
certain barème. Je ne vais pas rentrer dans les détails, c'est même public. Dans  le PNA 
par exemple, c'est indiqué . On se réfère au x valeur s vénale s du terrain et il y a des 
pourcentages , derrière . C'est bien une servitude qui est rémunérée en une fois p our la 
partie , si on parle d e la partie foncier , pour le propriétaire . Après , pendant les travaux 
et puis après aussi, il y a tout un barème d'indemnisation pour les exploitants par 
rapport  à pendant les travaux, les pertes de cultures, et puis suivre dans les temps. Je 
vous ai parlé de l'état des lieux entrant et sortant pour voir les écarts aussi et 
indemniser les écarts.  

 

Simon BLEAU - Animateur  

Merci. Attendez  Madame,  je voudrais juste qu'on laisse finir de répondre et après , on 
poursuivra les échanges. Madame, j'ai bien noté que vous souhaitiez parler. Vous aurez 
le micro, je vous le promets. Je relaie juste les questions des autres participants au fur 
et à mesure, par respect pour eux également. Madame, je vous vois aussi, i l n'y a pas 
de souci pour rebondir. Il y a aussi d'autres participants qui ont posé des questions. 
C'est promis, on reviendra sur ce point. Le débat n'est pas clos.  hƴ ƴΩƻǳōƭiera pas, je 
m'engage à vous donner la parole.  Je voudrais aussi qu'on laisse juste le temps de 
répondre , brièvement. On va essayer de faire très vite, de répondre précisément , 
Monsieur Manivet.  Ensuite je vous passe la parole, c'est promis. Il y avait d'autres 
personnes qui levaient la main aussi au fond de la salle. Je prends les paroles dans 
l'ordre aussi pour tout le monde . Monsieur Manivet , la question de l'utilisation au 
conditionnel, pourquoi et quelle quantité  ? 

 

Bruno MANIVET ς Heidelberg Materials  

La question a été posée sur la logique des utilisations du CO2. Pourquoi on a parlé au 
conditionnel sur les utilisations  ? Parce quΩà date, ce sont des projets . Les deux projets 
que l 'on a présenté s, le projet Take Kair pour la création de combustibles pour 
l'aéronautique qui ne sont pas pour le coup réalisé s depuis du pétrole, mais depuis du 
CO2, c'est un projet. C'est un projet qui est tenu par la filiale EDF Hynamics  et le projet 
de e-méthanol , aussi. C'est un projet qui pour le coup, est porté par les s ociétés  Elyse 
et Lhyfe . Comme  ce sont  des projets, ce sont  des logiques de démarrage  de nouvelles 
industries. Pour le coup, on est sur des volumes qui seront faibles par rapport à 
l'ensemble . C'est pour cela que la majorité sera sur de la logique de stockage.  Je n'ai 
pas forcément le pourcentage en tête. On sera sur quelques pour  cent  à date.  

 

Simon BLEAU - Animateur  

Merci. Monsieur posait la question qui est finalement celle centrale de la concertation  : 
est - ce qu'on peut faire autre chose que  ce projet  ?  

 

Bruno MANIVET ς Heidelberg Materials  

Il y a des études qui ont été réalisées . PuisquΩà la base, le ciment et la chaux répondent 
à des besoins, que ce soit pour la construction ou les autres applications. Je  vais parler 
pour le ciment. On a regardé des alternatives en termes de liant hydraulique qui 
impliquerai ent moins de clinker, puisque c'est le clinker  qui est issu de la production 
du four  qui génère la majeure partie du fait de la décarbonatation. On a plusieurs pistes 



 

 

qui sont lancées. Mais pour autant, à date, on a acté qu'il faudrait 20 à 30 ans avant de 
trouver des alternatives en termes de volumes et en termes d'application en béton.  

 

Simon BLEAU - Animateur  

Merci pour ces précisions. C'est une réponse qui est rapide, j'en ai conscience . On en 
a discuté aussi beaucoup dans les précédentes réunions de concertation. Je ne sais 
pas si vous souhaitiez ajouter quelque chose  ? 

 

Christophe TASTARD ς NaTran  

Je voulais juste dire qu'il y a eu notamment une étude ADEME sur l'évolution des 
besoins en ciment . Puisqu'en fait , ce qu'évoquait Bruno, c'est qu e le président de la 
République  a signé des contrats de transition écologique avec les 50 plus gros 
émetteurs industriels de France. Mais avant cela, il y a eu des études ADEME qu e l'on 
appelle des plans de transition sectoriels , segment d'industrie par segment d'industrie. 
Il y en a un pour le ciment , qui évoque justement différents scénarios d'évolution du 
march é du ciment. Vous pouvez consulter nos documents publics qui montrent 
différents scénarios . Il y aura toujours  à 2050 des quantités importantes de ciment , qui 
donnent d'ailleurs différentes solutions pour la décarbonation du secteur , dont 
notamment le captage de CO2.  

 

Simon BLEAU - Animateur  

Merci. Je vous repasse la parole. D'abord, les personnes du fond qui avaient levé la 
main depuis le début et ensuite , sur la table du milieu où il y avait des réactions aux 
précédentes réponses.  Madame  ?  

 

Intervention  #4 

Je  suis juste une citoyenne parmi d'autres. Est - ce que vous avez pris en compte le fait 
que du début, c'est -à-dire captation du CO2, le transport, l'enfouissement, enfin tout 
cela  génère 20  % en soi d'énergie  ? Est- ce que  c'est bien compris dans le fait que vous 
décarbone z vraiment  ? C'est la première question.  

Puis la deuxième question. J 'ai vu un reportage qui expliquait qu Ωau-delà, il va y avoir 
375 kilomètres de gazoduc, enfin de tuyaux de canalisation s. Le reportage montr ait  
qu'au -delà de 100 ou 200 kilomètres par rapport à la décarbonation, cela  ne valait pas 
le coup dans le sens où cela  générait plus de /hн ǉǳŜ œŀ ƴΩŜƴ ŜƴƭŜǾŀƛǘΦ 

Et peut -être aussi la troisième question , qui s'adresse à tous les citoyens . J'ai lu sur le 
projet que cela  coûte 2 milliards et demi et que de fonds publics , il y aurait 40 à 50  %. 
À mon avis,  cela va être 50  %, donc 1,25 milliard pour des sociétés privées. Je  me dis  : 
est - ce qu'elles n'ont pas les moyens de s'autofinancer  ? On a plein d'autres choses à 
financer, y compris le changement climatique, d'aller vers le bio pour les paysans. Enfin 
bon, cette petite ligne budgétaire, enfin ces 1,25 milliard pourr aient  peut -être être 
consacré s à autre chose. Cela fait trois questions.  

 

Simon BLEAU - Animateur  

Merci madame. J'avais vu d'autres mains se lever dans le fond . Monsieur  ?  

 

Intervention  #5 



 

 

Bonjour à tous.  J 'habite sur la commune de Loin g. J 'ai noté plein de petites choses. Je 
vais commencer par des questions un petit peu comme ça, en vrac. La première 
question que j'ai noté e, c'est s'il n'y a pas cristallisation, qu'est - ce quΩƛƭ se passe au fond 
des trous  ? Parce  qu'on dit oui normalement, cristallisation . Normalemen t, OK. Est- ce 
qu'il y a d'autres possibilités de transport  ?  

Le bilan carbone , p our revenir sur la même question que Madame , les informations 
pour les siècles à venir. Parce que quand même, remettre du carbone dessous, je ne 
sais pas, ce serait quand même pas mal que les gens arrivent un peu , comme on parle 
des déchets nucléaires. O u est - ce que vous allez me dire qu'il n'y a pas du tout de 
risque  ? Je n'en sais rien.  Qu'est - ce quΩƛƭ se passe en cas d'instabilité politique , que l'on 
ne puisse  pas se balader en mer du Nord  ? Parce que je ne sais pas, on a un voisin qui  
ne nous est pas forcément favorable. Les systèmes de surchauffe , de surpression, est -
ce qu'on est obligé s d'arrêter l'usine si jamais on ne peut pas capter le CO2  ?  

Et puis après , je me suis fait un petit calcul vite fait  : un hectare de forêt planté , 
2 800  euros  à l'hectare, ce qui fait , quand on prend la superficie des Deux -Sèvres en 
hectares, c'est 600 000  hectares . Si on fait vite fait le calcul, avec 1,5 milliard, on peut 
planter l'équivalent des Deux -Sèvres, ce qui peut permettre de capter 1,4  million. Pas 
les 2,2 millions, j'en conviens , mais quand même 1,4 million. Et puis des forêts, et puis 
pourquoi pas du linéaire de haies pour l'agriculture  ?  

Voilà mes petites réflexions . Je reviens un petit peu aussi sur les types de production . 
Si on fait de la forêt, ce qui nous permet de faire la construction en bois, de faire 
beaucoup moins , j e comprends bien qu'il faut bien une dalle béton pour faire une 
maison, mais tout ce qui est au -dessus, on n'est peut -être pas obligé de le faire en 
béton . On a des taux de résistance aujourd'hui qui sont très convenables, donc baisser 
la production, je sais que cela ne va pas convenir à Monsieur qui produit du ciment si 
on lui demande  de diminuer de moitié la production de ciment . Vous allez faire moins 
d'argent . Mais pour notre bien -être, c'est peut -être intéressant que ça réfléchisse ainsi.  

 

Simon BLEAU - Animateur  

Merci pour ces remarques. On va peut -être répondre aux questions , pour  commencer . 
Il y en a déjà eu un certain nombre . À commencer par des questions sur le bilan carbone 
en général  : est -ŎŜ ǉǳΩƛƭ tient compte de toutes les étapes intermédiaires qui se font  ? 

 

Bruno MANIVET ς Heidelberg Materials  

Quand on vous présente G OCO2 et qu e l'on parle des 2,2 millions de tonnes à l'année, 
cela correspond justement à ce qui est émis par les trois émetteurs. Vous avez 950  000  
tonnes pour Airvault , environ  1 million pour  Saint -Pierre - la-Cour, et puis 200 000 
tonnes pour Lhoist . Bien évidemment, il faut que l'électricité qui permet  de réaliser 
cette captation soit décarbonée, même si elle représente une part relativement faible 
de CO2 au regard de ces trois sites qui font partie des sites les plus émetteurs de G ES, 
il est important que l'électricité soit décarbonée pour pouvoir capter ces éléments - là. 

 

Simon BLEAU - Animateur  

Il y avait une question aussi sur est - ce quΩƛƭ pertinent de faire des canalisations au -delà 
de 200  kilomètres  ? 

 

Christophe TASTARD - NaTran  



 

 

Pour cette partie, je r ebondis sur l'ACV. CΩŜǎǘ ǳne Analyse de Cycle de Vie. Ce n'est pas 
quelque chose qu e l'on fait sur un coin de table et qu e l'on choisit avec une équation. 
C'est normé, ŎŜ ƴΩŜǎǘ pas propre à ce projet - là. Et vous avez raison, il est très important 
de le faire déjà sur l'ensemble des maillons et sur l'ensemble de ce qu e l'on appelle le 
cycle de vie , du début jusqu'à la fin. Et pour les canalisations, effectivement  on a 
regardé . On serait entre 350 et 400 kilomètres, on a mis 375  parce qu'on n'a pas de 
tracé , encore. C'est l'ordre de grandeur . On est en cours d'étude et on n'a pas d Ω!/± 
finalisé e. Mais très clairement, on a regardé  effectivement entre la construction, tout 
ce qu e l 'on va faire en exploitation et le chiffre, il est bien moindre  par rapport aux 
2,2 millions . Mais tout cumulé, effectivement, le projet  est encore viable d'un point de 
vue ACV, très clairement.  

 

Simon BLEAU - Animateur  

Une question  : est - ce que c'est pertinent au -delà de 200 kilomètres de canalisations  ? 

 

Christophe TASTARD - NaTran  

C'est d'autant plus pertinent, je pense, parce qu'effectivement  on a parlé des autres 
modes de transport . Les autres modes de transport , si NaTran en est là aujourd'hui , ce 
ƴΩŜǎǘ pas parce qu Ωon avait envie de faire quelque chose et qu'on est très bon dans les 
canas, on va faire des cana s. C'est qu'il y a eu des études qui ont été faites en amont et 
qui se sont dit « On veut partir du point A, on veut arriver au point B. Est - ce qu'on fait 
des camions  ? » C'est un nombre très important. Ce n 'est pas nous qui avons fait 
l'étude. Les trains , pareil, ça a été regardé . Bruno,  tu pourras peut -être en dire deux 
mots, mais ils ont regardé au niveau des trains et il s'avère qu'effectivement , la 
technique la plus sûre, la plus fiable, cela  reste pour ces grands linéaires les 
canalisations, un peu comme pour le gaz naturel.  

 

Simon BLEAU - Animateur  

Il y avait aussi des questions sur le stockage. E n l'absence de cristallisation, qu'est - ce 
quΩƛƭ se passe  ? Est- ce qu'il y a des risques de fuites  ? Est- ce que tout cela peut sortir 
de terre , une fois que ceci  a été enfoui  ? 

 

Bruno MANIVET ς Heidelberg Materials  

Quand on parlait justement de salins aquifère s, c'est justement parce qu'il s répondent 
à ces conditions minérales de stabilisation, de stockage de CO2. Il s se comporte nt  
vraiment comme une éponge. Dans un premier temps, ils vont capturer le gaz à 
l'intérieur de leur vide et après , on va avoir cette cristallisation . Avec des rapidités de 
cristallisation , je vous ai cité l'exemple de l'Islande, qui peuvent être plus long ues que 
celles  de l'Islande. Mais pour autant, tout ceci  a été porté par des experts géolo gues. 
Je  resterai très modeste sur le sujet , je ne suis pas expert géologue . Mais en tout cas, 
on a des experts géologues qui suivent ces éléments - là, qui répondent à des normes, 
qui répondent à des réglementations et qui répondent aussi à des autorisations des 
pays. C'est suite justement à ces experts et à ces études qu e l 'on est arrivé à ces 
conclusions.  

 

Simon BLEAU - Animateur  

Je précise sur ce point du stockage qu e l 'on organise un webinaire, une réunion 
retransmise en ligne le 27 novembre à 18 h 30, où il y aura justement des géologues et 


